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Gouvernement de l'Ontario
Ministère des Finances
33 rue King Ouest
CP 625 
Oshawa ON  L1H 8H9
Affidavit – Cession entre organismes
de bienfaisance enregistrés
Loi sur les droits de cession immobilière
Dans l’affaire de la cession de
Par :
À :
Je soussigné(e),
déclare sous serment ce qui suit : 
1.         Je suis le 
de
 
la société cessionnaire du bien-fonds susmentionné dont le siège social est situé au
2.         La cession du bien-fonds susmentionné :
(a) a été sanctionnée par une cession enregistrée le
, pour
, en Ontario.
Ou
(b) sera sanctionnée par une cession qui sera enregistrée le
, pour
, en Ontario.
Ou
(c) était une aliénation telle que décrite à l’article 3 de la Loi, qui a eu lieu le 
et pour 
laquelle une Déclaration sur l’acquisition d’un intérêt bénéficiaire dans un bien-fonds a été déposée auprès du ministère.
3.         Immédiatement avant la cession, le cédant était une fiducie admissible ou une société admissible, titulaire d’un numéro 
émis par le ministre du Revenu national, et a détenu 
le bien-fonds à des fins de bienfaisance
.
4.         Le paiement des droits de cession immobilière a été effectué en vertu de la Loi sur les droits de cession immobilière avant la cession du bien-fonds au cédant.
5.         Au moment de la cession, le cessionnaire était une société admissible, titulaire d’un numéro d’organisme de bienfaisance 
enregistré
émis par le ministère du Revenu national, et il continuera de détenir le 
bien-fonds aux mêmes fins de bienfaisance que le cédant pendant une période d’au moins un an à compter de la date de la cession.
6.         La valeur de la contrepartie à l’égard de ladite cession est nulle, hormis la prise en charge ou le traitement définitif par le cessionnaire de tout grèvement auquel est subordonné le bien-fonds au moment de la cession.
Demande de virement automatique
Pour demander le virement automatique de la remise ou du remboursement des droits de cession immobilière demandé par l’entremise du présent formulaire, veuillez fournir les renseignements suivants : 
Remarque : En fournissant ces renseignements bancaires, le ministre des Finances est autorisé à déposer dans le compte de banque portant le numéro ci-dessus les montants dus par rapport à la remise ou au remboursement demandé par l’entremise du présent formulaire. 
Si le virement automatique sera fait à un représentant autorisé, le formulaire « Autorisation ou annulation d’un représentant » doit être joint au présent formulaire ou avoir été remis antérieurement au ministère.
le
jour de
20
.
}
Explication
1.         « cession » désigne un transfert ou une aliénation, respectivement décrits aux articles 2 et 3 de la Loi sur les droits de cession immobilière, L.R.O. 1990, chap. L. 6, telle que modifiée.
2.         « société admissible » s’entend de toute société à but non lucratif sans capital-actions inscrite en tant qu’organisme de bienfaisance enregistré.
3.         « fiducie admissible » s’entend de toute fiducie qui constitue un organisme de bienfaisance enregistré.
4.         « organisme de bienfaisance enregistré » s’entend de tout organisme de bienfaisance enregistré, tel que défini au paragraphe 248 (1) de la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada), qui possède un numéro d’enregistrement émis par le ministre du Revenu national, mais ne comprend pas les organismes dont l’enregistrement à titre d’organisme de bienfaisance en vertu de cette Loi a été suspendu ou révoqué.
Les renseignements personnels recueillis dans le présent formulaire sont recueillis par le ministère des Finances en vertu de la Loi sur les droits de cession immobilière, L.R.O. 1990, chap. L6, telle que modifiée (la Loi). Les renseignements personnels pourraient être utilisés pour l’administration et l’exécution de la Loi et d’autres lois, pour compiler des données statistiques et pour élaborer et évaluer les politiques économiques, fiscales et budgétaires. Toute question au sujet de la collecte, de l’utilisation et de la divulgation de renseignements personnels doit être acheminée au : Chef, Impôts fonciers, ministère des Finances, 33 rue King Ouest, CP 625, Oshawa ON  L1H 8H9, Téléphone 1-866-668-8297, Appareil de télécommunications pour sourds (ATS) 1-800-263-7776.
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